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Monsieur François Rebsamen, ministre 
de l’Aménagement du territoire et de la 
Décentralisation 

Madame Agnès Pannier-Runacher, 
Ministre de la Transition écologique, de 
la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et 
de la Pêche 

Paris, le 18/02/2025 

 

Objet : préavis de grève pour la journée du samedi 8 mars 2025 

Monsieur et Madame les Ministres, Une journée de mobilisation aura lieu le samedi 8 mars prochain, 
journée pendant laquelle des agent·e·s du ministère peuvent être amené·e·s à travailler. Nombre de 
revendications portées par la CGT pour l’ensemble des salariés trouvent à se traduire pour les agent.es 
du ministère, qu’il s’agisse :  

• De l’égalité salariale dans notre pôle ministérielle avec en moyenne 362€/ mois d’inégalité 
salariale entre les femmes et les hommes (RSU 2023) 

• De l’égalité d’évolution de carrière avec l’absence de moyen d'objectiver les inégalités par une 
étude de cohorte et de plan pour requalifier les agentes discriminées 

• Des actions pour articuler la vie professionnelle et la vie personnelle par la mise à disposition 
de place en crèche ou de solutions pour soutenir le quotidien des proches aidants par exemple  

• Des actions de luttes contres les agissements sexistes et les violences sexuelles 
• De la prise en compte de la santé au travail des femmes  
• De moyens pour animer la politique égalité professionnelle dans nos services  
• De l’arrêt de la précarité des emplois : un grand plan de titularisation et le passage en CDI des 

collègues en emplois précaires, trouver de réelles alternatives aux contrats courts. 

Dans l’état actuel de la négociation du protocole égalité professionnelle au ministère, les actions et 
mesures retenues par l’administration manquent d’engagement et ne suffiront pas à faire évoluer les 
droits pour les femmes et réduire les écarts.  

Dans le cadre de la journée d’action interprofessionnelle du 8 mars, notre organisation appelle les 
agent·e·s à cesser le travail. 
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 avec en moyenne 362 €  /



En conséquence, je vous prie de vouloir considérer la présente comme valant préavis de grève pour la 
journée samedi 8 mars 2025 du ainsi que pour les nuitées en amont et en aval de celles-ci pour les 
agents travaillant en horaires décalés. Ce préavis concerne l’ensemble du ministère, les établissements 
publics sous tutelle et la DGAC. Nous vous prions d’agréer, Monsieur et Madame les Ministres, 
l’expression de notre considération distinguée. 

Pour la FNEE CGT 

 

 

 

 

Ivan Candé-González 

 


